
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine 

Conseil Scientifique Territorial de Poitiers

Catégorie : Inventaire Source de la saisine : État

Avis n°2026-11

Date d’examen : 15/01/2026 Objet : validation de ZNIEFF en Poitou-Charentes

Contexte de la demande
Vingt  ZNIEFF  sont  examinées  en  CST-Poitiers,  dans  les  départements  de  Charente,  Charente-
Maritime, Deux-Sèvres et Vienne.

Décision du CSRPN NA     :   les observations du CSRPN émises lors de cet examen sont reportées dans 
la colonne "Observations CSRPN" du tableau ci-dessous.

Le CSRPN procède à un vote pour chaque ZNIEFF examinée.

Le CSRPN N-A, réuni en CST-Poitiers, formule, à l’unanimité, des avis tels que rapportés sur la grille 
d’analyse  ci-dessus,  soit  15  ZNIEFF  ayant  un  « avis  favorable »,  3  ZNIEFF  ayant  un  « avis 
favorable avec remarques» et 2 ZNIEFF ayant un « avis favorable sous condition ».

Le 22/04/2026

Christian Arthur
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